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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

29 septembre 2017 

   
Mentions prescrites par la circulaire de M. Le Préfet de la Manche du 3 juin 1885. 

   
Nombre de Conseillers en exercice : 19 

 
Nombre de Conseillers présents à la séance : 12 (puis 11 à partir de 21h30) 

Procurations de vote : 5 (puis 6 à partir de 21h30 au point 9) 
 

Convocation faite et affichée le : 25 septembre 2017 
  

   
L'an deux mille dix-sept, le vendredi vingt-neuf septembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal 

de la commune de Saint-Vaast-la-Hougue s’est réuni, salle du Conseil Municipal, sous la Présidence 

de Monsieur LEPETIT Jean, Maire. 

   
ÉTAIENT PRESENTS : 

 
Gilles AUGER, Fabienne BARBEY, Jean-François CLAUDE, Annie KERAUDREN (jusqu’à 21h30), Philippe LE 

BORGNE, Paul LECERF, Guy LEPETIT, Jean LEPETIT, Annie MOTTIER, Gilbert PELLETIER, Daniel SIMON, 

Viviane LETERRIER. 

   
ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ POUVOIR : 

Adèle AUBAUD donne pouvoir à Gilles AUGER, Christelle FOLLIOT donne pouvoir à Annie MOTTIER, Thierry 

HELIE donne pouvoir à Jean LEPETIT, Yolande JORE donne pouvoir à Guy LEPETIT, Aurore MALEZIEUX-

MADOIRE donne pouvoir à Fabienne BARBEY, Annie KERAUDREN donne pouvoir à Viviane LETERRIER (à 

partir du point 9). 

   
ABSENTS NON EXCUSÉS : 

 
Gilbert DOUCET, Gilbert LARSONNEUR. 

 

   
SECRÉTAIRE DE SEANCE : 

 
 Viviane LETERRIER est désignée secrétaire de séance. 
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• Remerciements de l’Association Rêves 

Par courrier du 11 septembre 2017, l’Association Rêves remercie le conseil municipal pour 

l'attribution d'une salle où se produira la troupe « Les trois coups de Lessay » le samedi 17 

mars 2018. 

 

 

 

Approbation des comptes-rendus du conseil municipal du 7 juin 2017 et du conseil 

municipal du 30 juin 2017 

 

Le compte-rendu du conseil municipal du 7 juin 2017 est lu et approuvé à l’unanimité. 

Le compte-rendu du conseil municipal du 30 juin 2017 est lu et approuvé à l’unanimité. 

 

 

A – Affaires communales 

 

1) Enquête publique autorisation unique "Loi sur l’eau" 

Par arrêté du 25 août 2017, Monsieur le Préfet a prescrit une enquête publique sur les 

communes de SAINT-VAAST-LA-HOUGUE et REVILLE, du vendredi 22 septembre 2017 

au mardi 24 octobre 2017 inclus (clôture de l'enquête à 17H), portant sur la demande 

d'autorisation unique requise pour les installations, ouvrages, travaux et activités en 

application des articles L.214-1 et suivants du code de l'environnement et figurant dans la 

nomenclature annexée à l'article R.214-1 (loi sur l'eau) en vue de réaliser les travaux de 

dragage du bassin à flot du port de Saint-Vaast-la-Hougue. 

Cette demande a été déposée par le président directeur général de la 

société publique locale (SPL) d'exploitation portuaire de la Manche. 

M. Henri LEPORTOUX, chef de travaux en lycée technique, à la retraite, a 

été désigné par le tribunal administratif de Caen, en qualité de commissaire-enquêteur. 

Il se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations et 

propositions : 

 le vendredi 22 septembre de 9H à 12H en mairie de Saint-Vaast-la-Hougue 

 le jeudi 28 septembre 2017 de 9H à 12H en mairie de Réville 

 le samedi 7 octobre 2017 de 9H à 12H en mairie de Saint-Vaast-la-Hougue 

 le mardi 24 octobre 2017 de 14H à 17H en mairie de Saint-Vaast-la-Hougue (clôture) 

Il convient de soumettre cette demande au conseil municipal dès l'ouverture de l'enquête 

et au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture de l'enquête . 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

• Émet un avis FAVORABLE sur cette demande d'autorisation unique requise pour les 

installations, ouvrages, travaux et activités en application des articles L.214-1 et 

suivants du code de l'environnement et figurant dans la nomenclature annexée à 

l'article R.214-1 (loi sur l'eau) en vue de réaliser les travaux de dragage du bassin à 

flot du port de Saint-Vaast-la-Hougue. 

 

• Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (15 pour, 2 contre) :  

 

• Adopte le principe de de l’aménagement d’une billetterie dans l’ancien local « groupe 

électrogène » à Saint-Vaast-la-Hougue pour un montant HT de  51 100 € au vu du 

budget prévisionnel et du plan de financement ci-dessous : 

 

 

➢ Plan de financement prévisionnel :  

 

Le coût estimatif du projet HT, Maitrise d’œuvre comprise : 51 100 € qui se répartissent 

ainsi : 

 

- Travaux : 46 000 €  

- Divers (dont publicité, mission SPS…) : 1 300 € 

- Maitrise d’œuvre : 3 800 €  

 

Le Financement : 

Partenaires Oui / Non % 

financement 

État FNADT 20 000 

Commune Autofinancement 31 100 

       

• Donne délégation au Maire pour monter le dossier de demandes de subventions 

correspondant et les solliciter auprès de l’État ainsi que pour solliciter tous types de 

subventions les plus larges. 

 

• Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents. 

 

 

 

8) Remboursement de frais avancés – Tour des Ports de la Manche 

 

Monsieur Gilles Auger se félicite du bon retour de cette manifestation. Tous les 

éléments étaient réunis pour parfaire ce Tour des Ports de la Manche, le soleil, la marée… 

De fait, les organisateurs étaient ravis de l’accueil. 

 

 

Dans le cadre du Tour des Ports de la Manche 2017, le Conseil Départemental a 

avancé des frais pour le compte de la Ville de Saint-Vaast-la-Hougue pour un buffet 

campagnard pour un total de 4 178,79 € HT.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

• Autorise Monsieur le Maire à rembourser cette somme au Conseil Départemental. 

 

 

Départ de Madame Annie Kéraudren à 21h30. Elle donne procuration à Madame 

Viviane Leterrier. 
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est nécessaire lorsqu’il y a stationnement dangereux ou gênant, il faut que chacun respecte 

les règles. 

Plusieurs élus pensent que la signalisation des parkings devrait être renforcée pour être 

mieux visible. 

 

 

À la demande de Monsieur Gilles Auger qui s’interroge sur la date de réfection des quais, 

Monsieur le Maire répond que c’est à l’ordre du jour et puisqu’il s’agit d’un espace 

portuaire, il en parle à chaque réunion de la SPL, qui est maître de la décision. 

 

 

Madame Viviane Leterrier évoque un projet de mutuelle communale pour les retraités, les 

commerçants et artisans. Une réunion publique aura lieu prochainement à Saint-Vaast-la-

Hougue. 

 

 

Monsieur le Maire informe que Monsieur Guy Lechevalier a démissionné de son rôle de 

Président du pôle de proximité du canton. 

 

 

Monsieur Gilles Auger s’interroge sur la construction de la future école de voile, Monsieur le 

Maire répond qu’il y a d’ores et déjà des engagements sur les subventions allouées, à ce jour, 

environ 50 % du total des dépenses prévisionnelles. Le travail de recherche de financements 

se poursuit. 

 

 

À propos de la taxe de séjour, Monsieur le Maire précise que la communauté 

d’agglomération le Cotentin a voté le principe d’une taxe de séjour intercommunale. C’est 

une décision unilatérale. De ce fait, la commune ne votera pas de taxe de séjour communale. 

Cependant, une compensation devrait intervenir. Monsieur le Maire précise également qu’il a 

été élu cinquième Vice-président de la SPL tourisme. 

 

 

Monsieur Paul Lecerf demande l’avenir de l’ancien super U. Monsieur le Maire répond qu’il 

devrait être rasé prochainement. 

 

 

Monsieur Daniel Simon informe d’une réunion avec les commerçants le 3 octobre à 13h pour 

évoquer les festivités de fin d’année. 

 

 
 

 

 

La séance est levée à 22h50. 

 

 

 




